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SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADOREN JULES] DE GRAVEL[MARQUIS DE
MARLY] AN [ALT] AMMANN[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTS¬
RAT] RITTER [BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Je n ’ay pas cru devoir partir de cette ville icy [wo der Ambassador 3 nicht

aber Zurlauben an der Jahrrechnung teilnahm ] pour m ' en retourner a Soleurre

sans vous remercier de la lettre obligeante que vous avez pris la peine de

m ' escrire sur le suiet du Caractère d ' Envoyé extraorcF 8 en Suisse dont jl a

plu au Roy [Ludwig  XIV . J de m ’honnorer Vous ne devez point douter que je
isè

ne tasche de m ’en prévaloir au moins pendant tout le temps que Sa Ma aura

agréable de m’employer en ces quartiers icy pour vous obliger et pour vous

rendre tous les services qui dépendront de moy . Vous me ferez mesme plaisir

de rénover avec moy le commerce que Vous entreteniez avec feu Monsieur l 'Am¬

bassadeur [Robert - Vincent de G r a v e l ] et de faire scavoir tant que J ' y

seray par ses ordres ce que Vous croirez mériter de venir a ma cognoissance

selon que J ’en useray de mon costé dans les affaires que je croiray devoir

vous estre mandées . Vos [gemeint Stadt und Amt Zugs ] Députez [auf obiger

Jahrrechnung : Karl H e g g l i n und Christoph I . Andermatt]  se

sont acquittez de la Commission dont jls avoient esté chargez de la part de



leurs seig . et sup . [Anmann und Rat von Stadt und Amt Zug ] a mon esgard.

Je me remets a la response que j 'e leur ay faîte et au rapport qu ' ils en feront

a leur retour.

Du reste Je vous diray en aonfianoe qu ’il ne sera pas mal a propos que vous

insinuiez sous main et adroitement dans les rencontres qui s ' en présenteront

le peu d ' utilité que les particuliers qui s ’engagent dans la levée [ - Regi-
2

ment Beroldingen - ] qui se fait pour le Milanois [Mailand/Spanien gemeint]

en tireront dans la suitte puisqu ' outre qu ' il est encore fort incertain qu ’el¬

le subsiste longtemps non seulement on rabattera la paye au bout de l ' année

mais qu ' ils courent mesme risque de n ' en recevoir point du tout dans quelque

temps d ’icy ; Que de plus l ’on devroit se ressouvenir combien ont esté mal-

traittées autres fois les trouppes de leur nation qui avoient passé au service

du Milanois [ - noch 1684 waren diesbezüglich zahlreiche Forderungen offen - ]

que l ’on a veu dues compagnies toutes entières périr et mourir sans qu ’il en

soit revenu un seul homme et sans toutefois avoir veu l ’ennemy 3 Que le mot de

frescarole qu ’ils changèrent [ 1656/57 ?] en mortarolle a cause de la mortalité

qui se glissa en 1656 et 57 parmy leurs , hommes [vermutlich des Regiments Cri-

velli gemeint ] devroit ce semble les faire tenir un peu bride en main avant

que d ’accepter des Commissions qui leur seront encore moins avantageuses cet¬

te fois icy que par le passé . Je ne doute pas que ces sortes de discours res-

pandus adroitement ( ainsy que  j 'e l ' ay dit ) ne produisent quelque bon effect

Vous prendrez la peine de m ’en informer et de tout ce qui peut regarder la

mesme levée . "

1 ) s . EA VI 2 , 111 (Nr . 67 ) 2 ) s . ebenda 109 a

Original , mit Siegel - AH 77 , 544 - 547b Seite 547a leer
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